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Assala Gabon SA prend l’engagement de développer et d’implémenter 
dans la conduite de ses activités une politique économique et sociale de 
Contenu Local en ligne avec le cadre réglementaire et législatif en République 
Gabonaise, et en ligne avec les engagements d’Assala Energy. 

La politique de Contenu Local d’Assala Gabon SA est conçue pour favoriser  
les opportunités de développement pour les personnes et les entreprises 
locales à travers la mobilisation de ressources humaines et matérielles au 
niveau national, ainsi qu’au niveau des communautés qui entourent nos 
opérations. Cette politique comprend l’assistance aux fournisseurs locaux pour 
l’application de standards internationaux, la formation et le développement 
des compétences nationales, le transfert de technologies, l’utilisation de 
biens et services locaux et la création de valeur ajoutée à travers la chaîne 
d’approvisionnement d’Assala et ses prestataires, afin de contribuer 
positivement au développement socio-économique du Gabon et des  
zones d’activités d’Assala Gabon.

POLITIQUE D’ASSALA GABON 
RELATIVE AU CONTENU LOCAL

1. Selon la classification des sociétés définies dans le Code des Hydrocarbures du Gabon.

Pour atteindre ces objectifs, il s’agit de :

•  Assurer une contribution positive d’Assala Gabon SA au Contenu Local en intégrant pleinement les Valeurs et l’Esprit 
d’Assala, ainsi que son Code de conduite et éthique des affaires ;

•  Créer des opportunités en termes de recrutement et de formation de la main d’œuvre locale selon les besoins  
d’Assala à court, moyen et long terme, afin de contribuer à l’amélioration des compétences locales ;

•  Renforcer nos procédures d’achat de biens et services dans nos chaines d’approvisionnement en mettant un accent 
particulier sur les savoir-faire des entreprises autochtones1 et en les aidant à concurrencer tout prestataire/fournisseur 
international lié directement et indirectement à l’industrie pétrolière ;

•  Soutenir le développement des réseaux socio-économiques de manière durable dans les zones où Assala opère ;

•  Mettre en œuvre des mécanismes de transfert de compétences et de technologies en faveur des entreprises locales 
notamment en termes de standards, santé, sécurité, environnement, d’éthique et de bonne gouvernance.

Nous avons tous la responsabilité individuelle et collective de favoriser et développer le Contenu Local en établissant des 
partenariats gagnant-gagnant avec nos parties prenantes afin de garantir le bénéfice à long terme de nos activités dans  
les pays où nous opérons.


